
Lettre-circulaire : 02 du 10 janvier 1995. 

OBJET : Bilan actualisé du suivi des patients porteurs de valves cardiaques 
Björk-Shiley Convexo-Concaves 60° et 70°. 

Il est rappelé que des cas de rupture de valves cardiaques Björk-Shiley Convexo-
Concaves (BSCC) ont été rapportés à la fin des années 80. 

Le président de la sous-commission "valves cardiaques" de la commission Nationale 
d'Homologation a, par lettre en date du 10 novembre 1994, demandé aux chefs de 
Service de chirurgie cardiaque de transmettre à la Direction des Hôpitaux un bilan 
du suivi des porteurs de valves BSCC. La Direction des Hôpitaux attache la plus 
grande importance à ce retour d'information et vous demande d'interroger les Chefs 
de Service de chirurgie cardiaque afin qu'ils adressent à la DH sous le présent timbre 
et avant la fin du mois de février 1995 un bilan actualisé du suivi des porteurs de 
valves BSCC comportant notamment : 

• l'effectif des patients porteurs de valves BSCC 60° et 70° implantées dans leur 
service, 

• l'effectif des patients effectivement revus et suivis, 
• l'évolution clinique de ces patients, 
• l'effectif des patients porteurs de valves BSCC ayant bénéficié d'un remplace-

ment valvulaire, 
• l'effectif de ces patients qui ont pu être inclus dans le système "carte-patient". 

Vous trouverez en annexe de la présente circulaire la copie du catalogue établi par le 
"Shiley Heart Valve Research Centre" récapitulatif des valves BSCC livrées aux éta-
blissements de soins de votre compétence. 

Par ailleurs, il est demandé aux Chefs de Service de chirurgie cardiaque de prévoir 
d'inclure dans le système "Carte Patient Porteur de Valve Cardiaque" les patients 
porteurs de valve BSCC suivis par leur service. 

Pour Le Ministre et par délégation 
Le Directeur des Hôpitaux  

Gérard VINCENT 
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